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dans la categorie de tribunaljudiciaire, quasijudiciaire, administratif ou executif. 
Au contraire, on d6cide du contenu deces regJes en tenant comptede toutes Tes cir
constances dans Iesquelles fonctionne le tribunal en question.161 

Le juge en chef Dickson aura cette formule frappante : 

[ .. .-] on trouve une myriade de processus d6cisionnels comportant un Cl6ment 
d'Cquite dans la proc&Jure dont l'intensit6 variera selon sa situation dans le 
spectre administratif.162 

Comment alors cette regle doit-elle Stre appliqu6e? Les diverses modali
t6s d'application son! formu16es par la jurisprudence. De fai;on g6n6rale, 
l'administr6 a un droit absolu de connattre pr6alablement Jes griefs soulev6s 
contre Jui et d'y repondre de fai;on utile et efficace. 'A cette exigence minimum 
s'ajoutent d'autres exigences qui n'ont qu'un caractere relatif, c'est-~..dire qui 
s'imposent selon Jes circonstances, tels le droit a une audience formelle, Je droit 
de produire des preuves testimonia}es OU autres, le droit 8, 1' assistance d'un avo
cat, le droit au contre-interrogatoire de la partie adverse ou de ses temoins, le 
droit a la connaissance du dossier entre Jes mains du tribunal, a la communica
tion de la preuve, le droit a l'ajournement, etc. 

Paragraplie 1 

L'obligation pour le decideur d'aviser: contenu et suffisance de l'avis 

Le droit elementaire que contere a l'administre la regle audi alteram 
parlem est celui de connaitre non seulement qu'une dOOision sera prise, mais 
encore I' obj et de cette d6cision et !es raisons qui poussent le tribunal a la prendre 
et, le cas echeant, les griefs qu'on peut avoir contre lui. De nombreux arrets ne 
cessent de r6affirmer ce droit163, 

161. Syndical des employAs de production du Qulbec et de l'Acadie c. Canada (Commls.f(on 
canadienne des droi1s de la personne), (1989] 2 R.C.S. 879, 896 ; ClilarelU c. Canada 
(M.E.1.), (1992] 1 R.C.S. 71 l : « varie selon le contexte et la nature des intCrCIS enjeu ». 

162. Martineau c. Comitl de discipline de l'lnstitulion de MaJsqui, (1980} I R.C.S. 602, 60&. 
I 63. Lapointe c. Assoclation de blenfa1'.5ance et de retralte de la police de Montrlal, [1906] A.C. 

535; R. c. Ontario Racing Commission, (1971) 15 D.L.R. (3d) 430 (Ont. C.A.) i (1971) 13 
D.L.R. (3d)405 (Ont. Div. Ct); Wiswell c. Melropolitan Corporation of Greater Winnipeg, 
[1965] R.C.S. 512; Moshosc.M.M.l., [1969] R.C.S. 886; Rodneyc.M.M./., [1972] C.F. 663 
(C.F.A.) ; Re Basu and Bett.ichen el al., (1976) 59 D.L.R. (3d) 392, 397 (Sask. C.A.) ; Man
cuso c. la Reine, [1982] 1C.F.259 (C.A.); Costello et DicklJ<1ffc. Ville de Calgary, [1983] l 
R.C.S. 14; FraterniM lnterprovinc:laledesouvriersen,lectriciri c. Office de laco11str11ctlon 
du Qulbec, [ 19831 C.A. 7; Lake.ii de Colony of Hunerian Brethren c. Hofer, [1992) 2 R.C.S. 
165, 195 i Taxi numero.3 lnc. c. Commis.dondestransportsdu Qutbec,J.E. 96-427(C.A.); 
Addyc. Canada (Commissaire et prdsident de la Commission d'enquOte ,tur le diploiemenr 
des Forces armies canadiennes en Somalie), {l 997] 3 C.F. 784; Dolbee c. Rlgiedes a/cools, 
des cour.~es et desjeux. J.E. 5n.476 (C.S.) ; Laje"iere c. Fond.f d'indemnisation en assu· 
ranee de perso11nes, J.E. 97·2160 (C.S.) ; Sous-poste de c:amionnage en vrac Taillon Inc. c. 



VIII- LE CONTROLE DE LA LEGALITE PROcEDµRALE 611 

A. Le contenu de l'avis 
' 

La Cour supreme, en 1971, dans une affaire de renouvellement de licence 
de radiodiffusion devant le C.R.T.C .• declarait qu' « ii est tr~ clair que la justice 
naturelle exige qu'une personne connaisse parfaitement et completement !es 
accusations portees contre elle et qu' elle ait l' occasion de repondre a ces accu
sations »164. 

La Cour d'appel du Quebec en 1974 constatait, dans un arret impliquant 
une decision du conseil de discipline du College des medecins et chirurgiens, 
que: 

L'appelant n'a pas ete appele Arepondreauxgrlefs sur Iesquels le Conseil de disci
pline a declare s'Stre base pourdecreter !es sanctions de radiation. Dans de telles 
circonstances, sans me prononcersur le m6rite mCme du litige,je vois dans le pro
cessus ci-dessus suivi par le Conseil de discipline une violation suffisante des 
principes de la justice naturelle pourautoriser J'6misSion du bref d'6vocation.16S 

La Cour supreme, en 1956, exprimait ainsi la regle: 

It would, I think, require the plainest words to enable us to impute to the Legisla
ture the intention to confer upon the local board the power to forcibly eject the 
occupants of a building for certain specified causes without giving such occupants 
an opportunity to know which of such causes was alleged to exist or to make 
answer to the allegation [ ... ]166 

Comme le precisait la Cour superieure en 1974 dans une affaire impli
quant r annulation d' un permis d' alcool : 

On ne donne pas a un individn l'occasion de se faire entendre si on ne l'informe 
pas dece surquoi i1 aint~retde se faireentendre. Comment pent-ii se pr~paier ad6-
quatement a l'audition, s1il ne sait pas ce qui l'attend ?167 

St-Pierre, J.E. 97-426 (C.A.) ; Consortium Development.f c. Sarnia, [ 1998] 3 R.C.S. 3, 27 ; 
Doman c. Brit/sit Colllmbia (Securities Commi.fsion), 1998 CanLII 6511 (BC C.A.) ;. 
Sadeghi c. Canuda (Minlstre de la CiJoye11netd et de J'lmmigration), [2000] 4 C.F. 337 
(C.A.): Momeaultc. P.G. Canada, [200111 C.F. 30 (C.A.); Re Therri•n, 12001] 2 R.C.S. 3, 
par, 81 ; Compagniede taxiLaurentides Inc. c. Commission des transports d11 Qui bee, 2009 
QCCA 46-0 (CanLII). 

164. Confederation Broadcasting {Oltawa} Ltd. c. C.R.T.C., (1971] R.C.S. 906, 924-925; Re 
The"ien, ibid,. par. 85 ; P.G. Canada c. Canada (Commission d'enquBte sur le systeme 
d'approvislonnement e11 sa11g du Cunada), [1997] 3 R.C.S. 440, par. 56. 

165. Chevrejils c. Con.~eil de discipli11e du Coll~ge des mldecins et chirurgJens de la province de 
Quiuec, [1974] C.A. 309, 312. 

166. Board of Health/or the Township of Saltfleetc. Knapmun, [1956] R.c;:.s. 877, 879. 
167. Teasdale c. Commission de contrtJfe des perm is d'alcool, [1974) C.S. 3 l9, 323 (C.S.); Cor

riveau c. Rigie des pennb d'alcool, J.E. 92-638 (C.S.) : «de l'objet prCcis de l'iRStance, 
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L'obligation d'aviser pour un organisme administratif soumis au devoir 
d' equite procedurale variera selon Jes circonstances de I' affafre et selon Jes 
droits en cause. La Cour supreme a eu a rq>ondre a la question de savoir si un 
directeur de p6nitencier devait donner un avis et accorder une audition A des 
detenus lorsqu'il decide de Jes mettre en segregation administrative et de pro
longer cette mesure malgr6 une recommandation contraire du comit6 d' examen 
des cas de segregation. Les appelants avaient ete transferes a l'etablissement 
Kent a la suite d'une prise d'otages. A Jeur arrivee, le directeur Jeur a impose 
l'isolement administratif. A Ia suite d'une etude de Ieurcas, Iecomited'examen 
a recommande la cessation de cette mesure administrative. Le directeur n'a 
jamais indique aux appelants Jes raisonsjustifiantson refus de suivre Jarecom
mandation du Comite, et ii ne Jeur ajamais doom\ !'occasion de presenter leur 
point de vue acesujet. La Cour estimeque Jes detenus avaient Jedroitdeconnaitre 
les motifs du directeur concernant son intention de ne pas donner suite a la recom
mandation du comited'examen. !Is avaient droit a un avis et a une audition pour 
pouvoir exposer Jeurs arguments favorables a Jeur reintegration 168. 

En 2000, la Cour d' appel, dans une affaire de deontologie polici~re, esti
mait ne pas etre particulierement impressionn6e par l'argument'du Commis
saire suivant lequel Jes policiers savaient qu'une enquCte 6tait tenue et qu'ils ne 
subissaient pas de prejudice du faitde !'absence d'avis: 

Je vois toute une diffi!rence entre la connaissance qu'avaient les policiers qu'une 
enquete 6tait tenue en relation avec le meurtre [ ... ]et le fait que l'enquete portait 
dt'Ssormais sur des policiers, nomm6s ou non par la ploignante.169 

La Cour federale a juge que le Comite de revision des carrieres de la 
defense nationale a manque aux principes de justice naturelle etant donne que le 
requerant n' a ni ete a vise de la tenue de I' audience ni eu la possibilite de presen
ter des observations:« i1a6t61nis au courant par Ja suite »110. 

Par ailleurs, J'equite exige· que l'administre connaisse la nature de la 
preuve invoquee contre lui avant de se faire entendre. C'est ce qu'a etabli Ja 
Cour supreme dans Syndical des emp/oyes de production du Quebec et de 

des droits susceptibles d' etrc touclres et des constquences C.ventuelles de la d6cision qui sera 
rendue » ; Co,t,pagnle de tax; lAurentides Inc. c. Tribunal administratif du Qulbec, 2008 
QCCS l 095 (Can Lil). 2009 QCCA 460 (CanLIO : «Taxi Laurenti des reproche a la CTQ 
d'avoir permis 1a preuve sur des manquements qui n' 6taient pas me.ntionnCs ~ I' A vis d'i nten
tion ct deconvocntion et. bien plus, d'en avoir retenu ccrtains ». 

168. Cardinale. Kent, [1985] 2 R.C.S. 643,659; Evansc. Canada, [1997] 1C.F.405: « utilisa
tion de ces 616ments de preuve sans que la requ6rante en so it avisCe ct sans qu' elle ait I' occa
sion d'y repondre [ ... ] ». 

169. Commis.vaire a la diontologle pollclt!re c. Bourdon, J.E. 2000~ 1821 (C.A.). 
170. Hutton c. Canada (Le chef d'ltat major de la difenseJ, (1998] I C.F. 219. 
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l'Acadie c. Canada (Commission canadienne des droits de la personne)l71. Le 
syndicat avait depose une plainte a la Commission des droits de la personne afin 
de den oncer I' inegalite de traitement salarial entre employes exen;ant des fonc
tions identiques. La Commission avait nomm6 un enquCteur qui, apres avoir 
<!value Jes emplois, recommanda a la Commission de rejeler Ia plainte au motif 
qu'elle etait mal fondee. La Commission examina le rapport et conclut au rejet 
pour le me me motif. L' appelant fut avise de cette decision par une lettre. Aupa
ravant, l'enqueteur avait fait parvenir a l'appelant une copie du rapport expli
quant la methode employee et Jes resultats obtenus. L'appelant a soumis des 
observations &:rites a Ja Commission. La Commission, selon la Cour, est assu
jettie au devoir d' <!quite. Elle devait infonner Jes parties de la nature de la preuve 
reunie et elle devait egalement leur offrir la possibilite de repondre a cette 
preuve. La Cour a conclu que la Commission avail rempli ces obligations 172. 

Si plusieurs avis OU documents equivalents ont ete envoyes, ii faut que la 
substance·soit la rneme de maniere ace que 1' administre sache exactement ce 
qu'on lui reprochel73, 

La jurisprudence exige que cet avis a l'administrecontienne Jes elements 
necessaires pour lui permettre d' offrir une defense ou de faire des representa
tions valables174. JI ne faut pas que l'administre soil pris par surprise17S. II 
s'ensuitque J'avis ne doit pas Stre trop vaguel76, La nature du griefreproch6 ne 
doit pas Stre trop impr6cise177, L'avis de convocation nedoit pas prater Aconfu-

171. [1989] 2R.C.S. 879 iAgu.r Muliadi et Queens Photo Finishlngc. M.E./., (1986] 2 C.F. 205 
(C.A.). 

172. Ibid .• p. 902-903. 
173. Gaudreault c, Comite de di.fci'pline du Barreau, J.E. 2000-969 (C.S.). conf. C.A., 2002-

01-08 (en appel) ;Novopha'm c. Rochon. J.B. 98-2158 (C.S.). 
174. Motor Transport Board ofManitobao. Purolator, (1981] 2 R.C.S. 364 i Pentiction el al. c. 

British Columbia Energy Commission, (1979) 10 B.C.L.R. 73 (B.C.C.A.); Mancuso c. La 
Reine, [1982] 2C.F.259 (C.A.) ;Scltwartzc.LaReine, (1982) 1C.F.386(C.A.); Gregsonc. 
C.N.L.C., [1983] I C.F. 573 ;D'9jal"dlnsc.Bouchanl. [1983]2C.F.641 (C.A.): G<eenb.rg 
c. Nat. Parole Bd., (1983)48N.R. 310 (C.A.F.) ;Syndicatnationaldesemploylsde l'HOpital 
Charles Umoyne (C.S.N.) c. Conseil des services essentie/s, J.E. 86-771 (C.S.) : Tave me le 
Relais c. Rlgie de,r permis d'alcool, [1989] R.J.Q. 2490 (C.S.) ; St-Sauveur o. Beaudet, 
[1993] R.l.Q. 2873 (C.S.). 

175. Co11federution Broadcasdng (Ottawa) Ltd. o. C.R.T.C., (1971) R.C.S. 906, 922 et s,; Bell 
Canodao. Travailleu.rs en communication du CW1ada, [1976] 1C.F.459,476 (C.A.): Thi
rluult o. N.S. Marketbig Bd., ( 1981) 127 D.LR. (3d) 32 (N.S.C.A.) ; Yukon Conservation 
Soc. c. Yukon Territory Water Bd., (1982) 45 N.R. 591 (C.P.). 

176. Habitar Ste-Foy (1982) Inc. o, Auclair, [1985] C.S. 329; BaJ"rett e1 aL c. Norlhem Liglrts 
School Divi.~ion No. 113, (1988) 49 D.L.R. (4th) 536 (Sask. C.A.); Sinkovich c. Strathroy 
(Town) Commi.r.rioners of Police, (1988) SI D.L.R. (4th) 750 (Ont C.A.); Syndical des 
employis du Montd'Youvitle (C.S.N.) c. Conseildes services essentlels, (1989] RJ.Q. 340 
(C.S.). 

177. Scujf c, Ccmitide discipline de l'ordre des optomitristes du Qulbec, [1985) C.A. 615. 
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sion•7S. En matieredisciplinaire, la gravitt! des sanctions auxquelles est expose 
I' in time do it elre suffisamment indiqueem. En 1975, la Cour federale statua en 
ce sens :-

Dans ces circonstances, ii nous apparalt que la Commission avant de donner suite 
au rapport de ... , devait r6v61er ~monsieur Daigle les accusations formul6es contre 
Jui ainsi que les cons6quences qu'eHes poUVBtient avoir et devait aussi lui donner 
une chance raisonnable de r6pondre h ces accusations.ISO 

En matiere carcerale, l'equite exige que l'avis relate l'essentiel des faits 
reproches. L' autorite penilentiaire doit donner au detenu !es grandes lignes des 
motifs de la revocation de sa lib6ration conditionneHe. de son transterement ou 
de sa mise en segregation administrative1s1. 

En matiere economique toutefois, la Cour supreme mantra que!ques 
reserves dans C.R. T.C. c. C.T. V. Television Network et autres•s2 ; le C.R.T.C. 
avait assujetti le renouve!lement du permis de radiodiffusion de l'intimee a la 
condition de presenter de nouvelles emissions the!ilrales. 

La Cour rejeta les arguments deC.T.V. etexprima I' opinion que I' omis
sion de donner preavis des details d'uneeventuellecondition de licence n'equi
valait pas a un manquement aux regles de la justice naturelle; le C.R.T.C. n'est 
nullement tenu de donner a l'avance quelque indice de sa decision probable, 
sauf mention contraire dans la !oi. Le reseau C.T.V., conscient du mecontente
ment du C.R.T.C. devant la trop faible presentation de theatre canadien, avait 
deja eu I' occ!'-sion de repondre aux divers intervenanls sou!evant cette lacunel83. 

La Cour superieure aegalementdecideencesens dans une affaire•84 o\t le 
requerant contestait la decision de la Commission d'appel en matiere de lesions 
professionnelles, au motif que cette derni~re ne l'avait pas averti d'une discus
sion possible sur la determination d'une indemnite en regard d'un accident de 
travail. La Cour lrancha le debat en faveur de la Commission au motif que le 
requerant devait s'attendre ace que l'intimee aborde cette question vu Jes rap
ports medicaux presents au dossier. De m@me un tribunal n'est pas oblige 
d'avertir une partie d'une conclusion qu'il va tirer d'un temoignage ou docu
ment presente en preuve•ss. 

178. Max-Atlas Equipement Int. c. Denis, [1999] R.J.D.T. 1604 (C.$.), 
179. Macken c. New Brunswick (Judicial Council), (1988}44 D.L.R. (4th) 730 (N.8.C.A.). 
180. Daigle c, Commfssion canadienM des transports, [1975] C.F. 8, 10 (C.A.). 
181. 1.Alhamc. Solllcfteurgtfniral du Canada, [1984] 2 C.F. 734; Milchell c. Crozier, [1986] I 

C.F. 267. Voir la troisi~me 6dition du present ouvrage publiie en 1992, chapltre XXIII. 
182. [1982] 1 R.C.S. 530; Greenberg c. Nafional Parole Board, (1983) 48 N.R. 310 (C.A.F.). 
t 83. Ibid., p. 546 ; aussi Greenberg c. Nat. Parole Bd., ibid. 
184. G.G. Construction et L<u:ationlnc. c. C.A.M.L.P .. D.T.B. 87T-686(C.S.); Bernurdc. C.A.S., 

[2000] R.1.Q. 2785 (C.S.). 
185. Bernard c. C.A.S .• ibid. 
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En 2002, la Cour supreme a loutefois attenue cette exigence dans 
Moreau-Berube c. Nouveau-Brunswick (Co11seil de la magistrature)186, Dans 
celle affaire, une juge de la Cour provinciale avail fail des commentaires deso
bligeants au sujet des residanls de la peninsule acadienne al ors qu' elle presidail 
une audience. Le Conseil de la magistrature re9UI plusieurs plainles ai!eguanl 
l' inconduite et l'inaptitude de l'intirnee A continuer d' exercer ses fonctions ma1-
gre qu'elle ait presente des excuses !ors d'une autre audience. Les membres 
majoritaires d'un comit6 d'enquete ont conclu que les commentaires consti
tuaient une inconduite mais qu' elle etail loujours apte a exercer ses fonctions de 
juge. Ils ontrecommande une reprimande. Malgreces conclusions du comite, le 
Conseil a recommande la revocation. L'inlimee prelendait qu'en recomman
dant une sanction mains severe que Ia revocation, le comit6 l'avait indirecte
menl privee de la possibilite de presenter des arguments contre la revocation et 
que si elle avait su qu'une recommandation de revocation 6tait envisagk, etle 
aurait plaide en consequence devant le Conseil. Aucun de ces arguments ne 
convainquit la Cour supreme. Elle jugea plutol que le Conseil n' avail pas po rte 
atteinteau droit de I'intim~d'etreentendueen ne I' informant pas express6ment 
qu'il pourrait lui imposer une sanction prevue clairement par la loil87. 

Si un organisme a etabli des directives ou principes generaux devant 
guider ses prises de decisions particuli~res, ii doit normalement mentionner 
l'existence de ces directives ou principes en avisant l'administre concerne qu • ils 
Iui seront appliqu68, 8 mo ins que ce dernier puisse d6montrer qu 'its ne devaient 
pas lui etre appliques 188, La jurisprudence est a l'effel que ces directives et prin
cipes generaux ne doivent pas empecher l'administre qui en est avise de tenter 
d'obtenir de ne pas y etre assujetti. Cependant, si ces directives ou principes 
generaux sont de notoriete publique, lajurisprudence consid~e qu'il n'est pas 
besoin d'en faire m~ntion dans l'avisl89, 

Un organisme d'enqu~te ou de plainte ou un syndic n'a pas n6cessaire
ment !'obligation d'aviser la personne qui fait l'objet de la plainte ou de 
l'enquete qu'elle fait l'objet d'une telle plainte ou enquetel90, surtout si la 
plainte estrejetee. Dans une affaire de l 997, la Cour superieure rappelle ceci : 

[ ... )Laclede voOte au niveau du contr61e de la profession est le syndic quijoue un 
double ra!e: celui d'enqueteur dote de pouvoirs importants (art. 122 du Code) et 
celui de d6nonciateur ou plaignant devant le comit6 de discip1ine (art. 128 du 
Code).[ ... ) Le rOle du syndic s'apparente plus a celui du policierqui a pour fonc-

186. Supra, note 147. 
187. Ibid., par. 81. 
188. North Coast Air Services Ltd. c. C.C.T., [1972] C.F. 390, 406, 415 (C.A.): Re HfJpedale 

Developments Ltd. and Town of Oakville, (1965) 47 D.L.R. (2d) 482 (Ont. C.A.). 
189. N"rtlr Coa.ft Air Services Ltd. c. C.C.T .. [1972] C.F. 390, 408 (C.A.). 
190. Tltibuulrc. Led11t" J.E. 98-416 (C.S.). 
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ti on de faire enqu!te et s'il ya lieu de d6poser une d6nonciation ; que le comit6 de 
discipline doit s'instruire lui~m!me des faits allegues dans la plainte (art. 143 du 
Code); [ ... ]. La plainte n'est qu'un m6canisme de declenchement.191 

B. Date et lieu de I' audience ou de I' equivalent 

Outre les elements essentiels que doitcontenir l'avis quant aux questions 
qui font l'objet du litige, la jurisprudence a precise que I'avis doit normalement 
indiquer le lieu et la date de ]'audition, s'il yen a une192. Quant a la fa9on dont 
l'avis doit Stre communiqu6 aux personnes concernees, la jurisprudence exige 
la signification personnelle de l'avisl93 sauf si un grand nombre de personnes 
soot virtuellement affectees par Ia decision a venir; clans ce cas, I' a vis public par 
affichage ou publication dans les joumaux a ete considere comme suffisant194. 
Cependant, un tribunal administratif doit particulierement etre prudent a cet 
egard car la Cour supreme a excuse I' Association des proprietaires de Crescent 
Wood, dans l'affaire Wiswell de ne pas avoir pris connaissance d'avis publi6s 
dans deux grands quotidiens de Winnipeg les l" et 8 mars 1962, en vue d'une 
audition prevue pour le 12 mars19S ! 

C. Les personnes concernees 

Que faut-il entendre par personnes concernees ? La Cour supreme196 a 
juge qu'il faut avant tout s'en remettre ace que dit la Joi. Ainsi, si en matiere 
d' expropriation un conseil municipal doit signifier I' a vis a tout proprietaire pos
siblement affect6 par une expropriation future, aucune exception ne doit etre 
toleree: 

nest necessaire, pour la protection des particuliers, de tirerune ligne quelque part. 
A man av is, la Jignedoit etre tin~e 13. oll le 16gislateur a choisi de la mettre et non 13 
oti 1'arbitraire de chaquejuge pourrait la fixer selon chaque cas d'espCce.197 

191. Poriteou c. Barreou du Qulbec, C.S. MonJreal, J.E. 97-1047 p. 20, [1997] R.J.Q. 1701 Q. 
Dalphond). 

t 92. R. c. Ontario Racittg Commission, (1970) 8 D.L.R. (3d) 624, 629 (Ont H.C.); Mega Brands 
l11c. c. Monette, 2009 QCCS 2896 (CanLil) : « non seulement la CRT et le commissaire 
n'ont-ils pas convoqu6 les parties l l'audition du 30 mai, mais la preuve rev~le qu'ils ont 
ignor6 les multiples demandes de Me [ ... ] ». 

193. Wiswell c. MeJropolitan Corporation of Greater Winnipeg, [1965) R.C.S. 512. 
194. Canadian Forest(Re), (1960) 32 W.W.R. 676 (B.C.S.C); Camac Exploration Ltd. c. Oil 

and Gas Conservation Board, (1964) 48 W.W.R. 81 (Alta S.C.); R. c. Labour Relalions 
Board of Sa.~katchewa1t, [1973] t. W .W.R. 331 (Sask. S.C.). 

195. Wiswell supra, note 193, p. 520; DlmlnageursSaguenayLtle c. Commission des trunsporls 
du Qulbec, [19871R.J.Q.2432 (C.S.). 

196. Castello c. Ville de CalRary, [1983] l R.C.S. 14. 
197. Ibid., p. 27. Mancusoc. La Reine, [1982] I CF. 259 (C.A.). 


